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ARTICLE 1ER BIS A

À l’alinéa 2, après les mots : 

« punie de », 

insérer les mots suivants : 

« deux mois d’emprisonnement et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer l’aspect dissuasif de la présente sanction en incluant une 
peine d’emprisonnement pour le délit de propagande ou de publicité incitant à l’occupation illicite.


